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Madame/Monsieur……………………………………………......
Fonction…………………………………………………………….
Etablissement………………………………………………………
Mél professionnel………………………………………………….

	
	


Le référent/la référente contribue à diffuser au quotidien une culture de l’égalité entre les hommes et les femmes, les filles et les garçons. Elle/il a pour mission principale de développer à l’échelle de l’établissement des actions d’éducation à l’égalité en direction des élèves :

· elle/il assure un rôle de conseil afin de placer la question de l’égalité au cœur des travaux des différentes instances (CESC, CVL ou CVC, conseil pédagogique…) et de la politique de l’établissement (projet d’établissement, règlement intérieur, …) ;

· elle/il impulse des actions visant à promouvoir l’égalité entre les filles et les garçons : mixité des filières de formation, lutte contre les stéréotypes, lutte les violences sexistes et sexuelles, lutte contre les LGBTphobies ;

· elle/il soutient les initiatives visant l’égalité et sensibilise la communauté éducative, notamment en contribuant à l’organisation de temps forts, par exemple lors des journées du 25 novembre, 8 mars et du 17 mai ;

· elle/il facilite l’utilisation des ressources et la circulation de l’information sur l’égalité en mettant à la disposition de l’établissement les informations qu’elle/il reçoit ;

· elle/il recense les besoins de formation d’initiative locale et formalise les demandes, elle/il peut également participer à l’animation de formations sur le thème ;

· elle/il est en relation avec les partenaires extérieurs (collectivités, associations…), les correspondants départementaux et académiques ;

· elle/il tient informée la mission académique Égalité filles-garçons des projets conduits dans l’établissement et les ressources produites ;

· elle/il rédige ou aide à la rédaction de projets dans le domaine de l’égalité ;

· elle/il rend compte de son activité annuelle en fonction de sa lettre de mission.
Fait à ………………………………………………… le ………………………………………………
Le référent/la référente égalité filles-garçons 			Le chef/la cheffe d’établissement
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